
L'attribution d'un logement de fonction peut-elle dépendre d'une
clause de mobilité ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut légalement conditionner l'attribution d'un logement de fonction à l'acceptation d'une clause de

mobilité, sous réserve que cette condition soit expressément stipulée dans le contrat de travail et respecte les

dispositions légales en matière de modification substantielle du contrat selon l'article L.121-7 du Code du travail

luxembourgeois.

Le logement reste valorisé selon le barème fiscal de 20 euros par mois et par chambre indépendamment de la

clause de mobilité, conformément au règlement grand-ducal du 24 décembre 1997. Pour être valide, le dispositif doit

respecter plusieurs conditions cumulatives selon le droit luxembourgeois : La clause de mobilité est une disposition

contractuelle permettant à l'employeur de modifier unilatéralement le lieu de travail du salarié dans une zone

géographique prédéfinie.

Définition

La clause de mobilité est une disposition contractuelle permettant à l'employeur de modifier unilatéralement le

lieu de travail du salarié dans une zone géographique prédéfinie. Cette clause doit être explicitement

mentionnée dans le contrat de travail initial ou par avenant signé des deux parties.

Le logement de fonction constitue un avantage en nature lié au contrat de travail, dont la valeur est déterminée

selon le règlement grand-ducal du 24 décembre 1997 (20 euros par chambre) et les dispositions du Code du

travail luxembourgeois.

Selon l'Inspection du Travail et des Mines (ITM), la clause de mobilité permet uniquement une modification du

lieu de travail et non une rétrogradation ou un changement du poste ou de la fonction du salarié.

Questions fréquentes

Comment proteger les droits du salarie en cas de mobilite ?

Il faut accompagner le salarie et sa famille (acces aux ecoles, sante, transports), respecter le principe d'egalite de traitement, eviter toute
discrimination, documenter chaque decision de mobilite et consulter regulierement les representants du personnel sur le dispositif global.

L'attribution d'un logement de fonction peut-elle dependre d'une clause de mobilite ?

Oui, l'employeur peut conditionner l'attribution d'un logement de fonction a l'acceptation d'une clause de mobilite, sous reserve que cette
condition soit expressement stipulee dans le contrat de travail et respecte les dispositions de l'article L.121-7 du Code du travail
luxembourgeois.
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Le bareme de 20 euros s'applique-t-il avec une clause de mobilite ?

Oui, le logement reste valorise selon le bareme fiscal de 20 euros par mois et par chambre independamment de la clause de mobilite,
conformement au reglement grand-ducal du 24 decembre 1997. La declaration mensuelle au CCSS est obligatoire pour chaque logement
attribue.

Que dit l'ITM sur la portee de la clause de mobilite ?

Selon l'Inspection du Travail et des Mines, la clause de mobilite permet uniquement une modification du lieu de travail et non une
retrogradation ou un changement du poste ou de la fonction du salarie. Tout abus est sanctionne par les juridictions du travail.

Quelles conditions de validite pour une clause de mobilite ?

La clause doit etre objectivement justifiee par la nature de l'activite ou les besoins de l'entreprise, le perimetre geographique precisement
delimite dans le contrat, redigee de maniere claire et precise, avec un delai de prevenance raisonnable et proportionne pour la mise en
oeuvre.

Quelles modalites pratiques pour la mise en oeuvre de la mobilite ?

L'implementation requiert une annexe au contrat detaillant les conditions d'occupation, un etat des lieux d'entree et de sortie, une
definition precise des charges, les modalites de restitution en cas de refus de mobilite et un inventaire des mesures d'accompagnement
prevues.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le dispositif doit respecter plusieurs conditions cumulatives selon le droit luxembourgeois :

Conditions de validité de la clause :

Critère Détail

La clause de
La clause de mobilité doit être objectivement justifiée par la nature de l'activité ou les

besoins de l'entreprise

Périmètre géographique

doit
Le périmètre géographique doit être précisément délimité dans le contrat

Clause doit être
La clause doit être rédigée de manière claire et précise pour que le salarié comprenne

sa portée

Le délai de
Le délai de prévenance pour la mise en œuvre de la mobilité doit être raisonnable et

proportionné

Zone géographique

précise
Zone géographique précise de la mobilité (conformément à l'article L.121-4)

Conditions attribution Conditions d'attribution du logement selon les lieux d'affectation

Modalités prise Modalités de prise en charge des frais de déménagement

Modalités pratiques

L'implémentation requiert une documentation contractuelle complète :
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Formalisation contractuelle obligatoire :

Étape Détail

Une annexe au Une annexe au contrat de travail détaillant les conditions d'occupation du logement

Un état des Un état des lieux d'entrée et de sortie selon les normes luxembourgeoises

Définition précise des Une définition précise des charges et frais incombant à chaque partie

Les modalités de Les modalités de restitution du logement en cas de refus de mobilité

Un inventaire des Un inventaire des mesures d'accompagnement prévues en cas de mobilité

Application systématique du Application systématique du barème de 20 euros par chambre

Déclaration mensuelle Déclaration mensuelle au CCSS pour chaque logement attribué

Pratiques et recommandations

Définir des critères objectifs et transparents d'attribution des logements de fonction, en évitant toute discrimination

fondée sur des éléments personnels du salarié.

Rédiger une procédure écrite de mise en œuvre de la mobilité précisant les délais de prévenance, les modalités

d'accompagnement et les conditions de maintien ou de changement du logement.

Accompagner le salarié et sa famille lors de chaque mobilité en facilitant l'accès aux services essentiels (écoles,

santé, transports) sur le nouveau lieu d'affectation.

Documenter chaque décision de mobilité et ses justifications dans un registre centralisé, en conservant l'historique

des attributions de logements par site.

Consulter régulièrement les représentants du personnel sur le dispositif global de mobilité et recueillir les retours

d'expérience des salariés concernés pour ajuster la politique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois Droit du travail applicable

Article L.121-4
Contenu obligatoire du contrat de travail incluant

les avantages en nature

Article L.121-7
Modification substantielle du contrat de travail et

procédures

Dispositions générales sur le principe de non-discrimination

et d'égalité de traitement
Égalité de traitement entre salariés

Législation fiscale et sociale Régime fiscal et social des avantages

Règlement grand-ducal du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

Code de la sécurité sociale Déclaration des avantages en nature au CCSS

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Imposition des avantages en nature

La mise en œuvre de ce dispositif nécessite une attention particulière au respect du principe d'égalité de traitement et à la

protection de la vie privée et familiale du salarié. Tout abus dans l'exercice de la clause de mobilité peut être sanctionné par les

juridictions du travail. L'employeur doit veiller à ne pas utiliser la clause de mobilité de manière discriminatoire ou abusive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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